


En tant que société de conseil spécialisée en Ressources Humaines et management, nous avons une double
responsabilité : créer et initier de nouveaux modèles tout en étant exemplaires dans nos pratiques.

Diffuseur ŘΩƛŘŞŜǎet de concepts, nous sommes responsables des méthodes que nous préconisons et avons un rôle à
jouer dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴŘΩŀǳǘǊŜǎmodes de management. Tout ƴΩŜǎǘpas à réinventer, il faut savoir retourner à ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ
aux fondamentaux. Pour nous, le manager ne doit pas être seulement un gestionnaire mais aussi un valorisateur de
compétences, créateur des conditions favorables à la libération des potentiels. Manager, ŎΩŜǎǘdéjà savoir porter
attention àƭΩŀǳǘǊŜet lui assurer une reconnaissance.

Convaincu que la meilleure manière ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊest ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΣnous ne pouvons ǉǳΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊcette vision du
management à nous-mêmes.

Lõactivit®

Un développement raisonnable
ÅMaîtriser la taille et rechercher un optimum évolutif

ÅGarder notre taille humaine, facteur dõattractivit® des comp®tences 

et de proximité client

ÅAssurer la p®rennit® de lõactivit®

ÅGarder, fidéliser les clients, vendre des activités complémentaires

ÅUtiliser le client comme référence dynamique

ÅChoisir nos nouveaux clients

ÅPar une organisation solide BU/CP Consultants / 

Conseillers / Assistants

Les capitaux

Un développement rentable 

dans la durée

ÅGarantir la capacit® dõinvestissement

ÅRenforcer la maitrise des coûts

ÅGarantir lõind®pendance financi¯re

Å Partager les richesses cr®es entre lõentreprise, 

les actionnaires investisseurs et 

les salariés contributeurs

Les hommes
Un développement du capital humain

ÅRenforcer les comp®tences et lõemployabilit®

ÅPar lõinvestissement formation

ÅPar le développement de la polycompétence 

ÅConforter la performance par le professionnalisme et la 

responsabilisation de tous

ÅAssurer lõattractivit® de nos emplois et la fid®lisation des ®quipes

Les idées

Un développement créatif

ÅD®velopper lõimage dõun cabinet innovant

ÅPar lõinnovation produits / offre de services

ÅPar lõinnovation processus / technologie / organisation 

4 axes de 

développement

Depuis 2008, notre société ǎΩŜǎǘengagée à soutenir le Pacte
Mondial des entreprises et à développer un ensemble ŘΩŀŎǘƛƻƴǎen
faveur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Notre projet merlane2015se base sur
le concept de croissance durable impliquant fortement tous nos
acteurs internes et nos partenaires externes. Nous avons fait le
choix ŘΩǳƴŜcroissance raisonnée pour bâtir notre projet afin de
pérenniser les activités et les emplois de notre entreprise.

En 2010, merlane a fêté ses 25 ans, ƭΩŃƎŜdes choix et des
engagements, le moment de réaffirmer ses responsabilités. Ce
rapport fait état de nos actions dans la mise en ǆǳǾǊŜet la
diffusion des principes de Global Compact. Il est également
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde renouveler notre soutien aux dix principes de la
Charte.

Avec tout mon engagement, 



Le projet développement durable merlane entre dans sa 4ϲannée.

[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴdoublée ŘΩǳƴintérêt toujours croissant des collaborateurs
sur ce sujet nous encouragent à aller de ƭΩŀǾŀƴǘ.

Plusieurs évènements caractéristiques ont jalonné cette année et
démontrent la pertinence de nos engagements et des efforts consacrés
sur le sujet.

Premier évènement : pour créer des conditions de travail favorables au
bien-être des salariés, ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde ƭΩƻǳǘƛƭprofessionnel à notre
environnement, nous avons déménagé notre site de Toulouse. Dans ces
nouveaux locaux plus modernes, plus spacieux, conçus pour
économiser les énergies, les équipes ont été impliquées pour concevoir
des espaces conviviaux, adaptés à nos fonctionnements, tournés vers
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭclient et le confort de tous.

Deuxième évènement : nos engagements en matière de démarche de
développement durable destinés aux entreprises clientes avec la
réalisation ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎdestinés à leur offrir un accompagnement en
DéveloppementDurable. Par ailleurs, nous avons réalisé la « Charte de
bonne relation client / prestataire » et signé Charte de la Diversité pour
partager nos principes éthiques avec nos partenaires.

Enfin, nous poursuivons nos efforts sur nos actions destinées au
personnel avec pour objectif la durabilité des emplois et le
développement de ƭΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞde chacun, afin de pérenniser notre
entreprise.

Á Création de Merlane Consultants en 1985 par 
Jean- Claude Merlane à Toulouse.

Á Obtention de la certification ISO 9001 en 
1996. 

Á Ouverture dõun bureau ¨ Bilbao en 1994, 
devenu une filiale située à Madrid. 

Á Ouverture dõun bureau merlane ¨ Paris en 
1997, Lyon en 2002.

Á Adhésion en 2008 à la charte Global Compact.

Aujourdõhui, merlane : 

CA de 6 millions dõeuros 

91 collaborateurs 

dõorigines 

française, algérienne, allemande, américaine, 
anglaise, autrichienne, belge, espagnole, 

irlandaise

et de formations diverses

juristes, psychologues du travail, spécialistes RH,  
Ecole de Commerce, ing®nieurs, coachsé



merlane 
Nos engagements 
Global Compact



Nous avons souhaité nous engager
formellement dans la démarche du
Tour de France de la Diversité afin de
marquer notre détermination à agir
pour le respect de la différence dans
notre entreprise et chez nos clients
et partenaires .

La signature de la Charte de la
Diversité nõestpas un simple acte de
communication mais se veut un
symbole fort de nos convictions et
de nos valeurs .

Principe n °1 : les entreprises sont invitées à 
promouvoir et respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de lõHomme 

dans leur sph¯re dõinfluence



}Charte de la bonne relation client / prestataire

Cette charte a été élaborée et validée lors du séminaire de
lõensembledu personnel à notre siège de Toulouse le
8 octobre 2010 .
Tous les salariés et partenaires ont été impliqués dans sa
rédaction .
Elle reflète les retours dõexp®rienceterrain et les prises de
position de nos équipes pour faciliter et enrichir la
collaboration consultant ð client et développer lõespritde
coproduction de nos livrables .

Principe n °1 : les entreprises sont invitées à 
promouvoir et respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de lõHomme 

dans leur sph¯re dõinfluence



Une relation au service de

lôint®r°tcommun

« Une relation humaine et

experte pour un objectif

commun ».

Une relation de proximité entre

client et prestataire ne doit pas

occulter lôint®r°tgénéral de

lôorganisationcliente et la

finalité de la prestation.

Qualité de la relation

Climat général de confiance

La relation entre client et prestataire

doit se faire dans un climat de

confiance réciproque

Respect de la personne

« On se respecte »

La relation doit se faire dans le

respect des personnes sans être

génératrice de stress, nuisible au bon

déroulement de la prestation.

Gestion de projet

Clarté des règles et des rôles de
chaque partenaire
Le rôle et la fonction de chacun dans la
prestation doivent être déterminés
clairement au début afin dõ®vitertoute
forme dõing®rence,tout dépassement
de périmètre dõinterventiondes parties .
Tout changement doit être soumis à
lõaccorddes deux parties .

Transparence des informations et
moyens nécessaires
Client et prestataire sõengagentà
travailler dans le sens des
engagements pris et notamment de
délivrer les informations y compris
confidentielles, le temps et les moyens
nécessaires à la réussite et au bon
fonctionnement de la prestation .

Devoir dõalerteréciproque
« On communique et on échange »
La relation entretenue doit être franche
/ menée en bonne intelligence,
nõh®sitantpas à évoquer les difficultés
rencontrées, à anticiper les problèmes,
à les poser et à les résoudre
professionnellement .

Une relation gagnant-

gagnant

Créer de la valeur par un partenariat

/ coproduction responsable et

durable

« Le travail commun débouche sur de

la création de valeur durable ».

La relation doit déboucher sur une

coproduction responsable et durable où

la plus-value du travail commun prend

toute sa dimension, ceci nécessitant

une implication des deux parties.

Une relation créatrice de 

valeur durable

Charte de la bonne relation client et prestataire

Vers un partenariat durable

Octobre 2010



Dans le cadre de sa démarche « Développement Durable et Responsabilité Sociale
dõEntreprise», merlane est devenue en 2010 « Entreprise Amie de lõUNICEF».

merlane est lõundes partenaires fondateurs de la soirée de gala annuelle des Entreprises
Engagées, au profit de lõUNICEF, dont la 3ème édition aura lieu à la Cité de lõespace,à
Toulouse, le 17 juin 2011 . Le Club Management & Ressources Humaines Grand Sud- ouest
et les Dirigeants Commerciaux de France Midi - Pyrénées, se sont associés depuis 2009 pour
organiser cette manifestation unique en France.

Sensibles au concept de Responsabilité Sociale des Entreprises et des
valeurs dõengagement,de solidarité et dõentraidequõilsous - tend, les deux associations
professionnelles sõinscriventdans une démarche de soutien à lõinitiative« Entreprise Amie
de lõUNICEF», conçue pour fédérer les actions dõentreprisessolidaires autour dõunprojet
commun et concret : le financement de la campagne internationale menée par lõUNICEF
« Des écoles pour lõAfrique», à lõinitiativede la Fondation Nelson Mandela et de lõUNICEF. En
Afrique de lõEstet australe, 45 millions dõenfantsne sont pas scolarisés, 11 millions sont
orphelins ou vulnérables à cause du VIH/Sida . La campagne lancée vise à améliorer lõacc¯set
la qualité de lõ®ducationpour 4 millions dõenfantsdans 6 pays dõAfrique.

Principe n °1 : les entreprises sont invitées à 
promouvoir et respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de lõHomme 

dans leur sph¯re dõinfluence

En mars 2009, la soirée de Gala 
au profit de lõUNICEF 

a permis de récolter 10 000 ûpour 
« Des Ecoles pour lõAfrique». 

En mars 2010, le montant des dons sõ®l¯ve ¨ 
12 345 û



Forte de ses valeurs humaines et du support quõellepeut apporter, la société merlane accueille depuis 2010
deux initiatives individuelles .

Leurs domaines dõinterventions,plutôt spécifiques, sont complémentaires à notre offre dans le secteur
dõactivit®de conseil en management .

En sõappuyantsur merlane, son expérience, ses conseils, son infrastructure et ses services supports, ces
micro - entreprises se concentrent sur leur cïurde métier et leur développement .

} Sophie Abelé , « A la sourceé » cabinet de
recrutement

} Après avoir passé 25 ans dans la distribution
spécialisée sur de multiples fonctions (retail et
support), elle a créé son cabinet de recrutement dédié
à ce secteur dõactivit®.

} Sa société opère dans lõuniversdu luxe, des articles
culinaires, de lõ®quipementde la personne, du prêt -
à- porter et des produits de loisirs culturels .

} A la source é recrute « à la demande » et intervient
également sur des missions plus globales .

http://www.alasource.eu/

} Florent Bonnel , psychologue, consultant spécialisé
dans la santé, sécurité et qualité de vie au travail

} Ce jeune diplômé anime déjà des dispositifs de
prévention, dõaideset de suivi des personnels de
lõEducationNationale .

} En bénéficiant du support de Merlane, il accélère la
concrétisation de son devenir professionnel, tout en
participant à la réflexion et au positionnement du
cabinet sur les questions dont il est spécialiste .

http://florent.bonnel.over - blog.fr/

Principe n °1 : les entreprises sont 
invitées à promouvoir et respecter 
la protection du droit international 
relatif aux droits de lõHomme dans 

leur sph¯re dõinfluence

http://www.alasource.eu/
http://florent.bonnel.over-blog.fr/
http://florent.bonnel.over-blog.fr/
http://florent.bonnel.over-blog.fr/


Nos engagements : Am®liorer lõemployabilit®
Partager les efforts et le 

résultat de façon équitable

Conditions de travail : 

Améliorer le bien - être au 

travail

Å Pour développer lõemployabilit®des
collaborateurs, il nous a paru nécessaire de
mettre à jour la grille des qualifications et
des rémunérations (91 collaborateurs au
31 / 12 / 10 )

Å Parallèlement, la procédure et les
formulaires dõentretienannuel dõ®valuation
ont été réactualisés . Ils servent de support
à une revue des talents au cours de
laquelle le parcours de chaque
collaborateur est étudié, notamment en
terme dõemployabilit®et de carrière .

Å Depuis ces trois dernières années, le
budget formation est 7 fois supérieur à
lõobligationlégale .

Å Mise en place dõunPlan Senior au
1er janvier 2010

Å Signature de lõaccordde
Participation . Pour respecter notre
volonté dõ®quit®,notre choix sõest
porté sur une répartition uniforme
entre les salariés, pratique peu
courante (6 % des entreprises de
10 à 100 salariés) .

Å 2010 est également lõann®ede la
mise en place dõunPlan Epargne
Entreprise . Il offre aux salariés le
possibilité de se constituer une
épargne personnelle .

La qualité de lõenvironnementest une
composante majeure du bien - être au
travail et un facteur de compétitivité de
lõentreprise. Cela se traduit notamment
par des contrats CDI pour 90 % de
lõeffectif.
merlane a également fait le choix de
déménager en août 2010 . Des locaux
2 fois plus grands, lõaccenta été mis
sur lõam®nagementdes postes de
travail et les espaces communs pour un
montant de 56 500 û.

20 ans et 

+; 39,00%

30 ans et 

+; 33,00%

40 ans et 

+; 16,00%

50 ans et 

+; 8,00%

60 ans et 

+; 4,00%

Une entreprise jeune

Principe n °6 : lõ®limination de la discrimination 
en mati¯re dõemploi et de profession



Zoom    
Plan Senior

Dans le cadre global de la promotion de la diversité des salariés et de lô®galit®des chances, la prévention des
discriminations fondées sur lô©geest un enjeu majeur de la politique sociale de merlane . Elle représente un atout pour
lôinnovation,la créativité et lôaccompagnementdes changements, mais aussi pour la transmission du savoir - faire merlane
et donc pour la pérennité de lôentreprise. La coexistence de profils de divers âges est une source de complémentarité,
dô®quilibreet dôefficacit®économique qui offre la possibilité à lôentreprisede sôentourerdes meilleures compétences, afin
dôassurerla réussite de ses projets .

Pour faciliter la confrontation des idées, allier lõexp®rienceet lõoriginalit®,le respect de la différence dõ©geest une
opportunité formidable permettant de créer du lien entre les salariés et de renforcer la performance dõensemblepar de
meilleures décisions . Ainsi, merlane peut bénéficier dõunecréativité accrue et dõuneaction plus efficace .

Cõestdans cette optique que le recrutement, lõint®gration,lõ®volutionprofessionnelle des salariés et leur maintien se fait et
se fera sans discrimination fondée sur lõ©ge. Cet engagement constitue un axe fort de la politique sociale et du
développement de lõentreprise.

Les engagements Objectif chiffré Indicateur de suivi Atteinte de lõobjectif

Objectif global : le maintien dans 
lõemploi

Maintien dans lõemploi au cours de 
lõann®e N de 80 % des salari®s ©g®s
de 55 ans et +présents au 31 
d®cembre de lõann®e N- 1

Nombre de sorties de salariés âgés de 
55 ans et plus sur lõann®ecivile

OUI : aucun départ

Développement des compétences et 
des qualifications et accès à la 
formation

Å5 % du plan de formation de 
lõentreprise seront affect®s ¨ la 
formation des salariés âgés de 45 
ans et +
Å15 % des salariés ayant suivi une 

formation seront des salariés âgés 
de 45 ans et +

ÅMontant financier affecté aux 
formations suivies par les salariés 
âgés de 45 ans et +
ÅNombre de salariés âgés de 45 ans 

et + ayant suivi une formation

Å20 000 û(13 % du budget formation)

Å6 salariés ( 16 % des personnes ayant 
suivi une formation en 2010)

Transmission des savoirs et des 
compétences et développement du 
tutorat (action de tutorat dans les 24 
à 36 mois précédant le départ à la 
retraite au profit dõun salari® 
nouvellement recruté)

100 % des salariés partant à la retraite 
auront pu participer à cette mesure

Nombre de salariés concernés par ces 
missions

Sans objet

Aménagement des fins de carrière et 
de la transition entre activité et 
retraite (information sur les 
dispositions nouvelles en matière de 
retraiteé)

Informer 100 % des salariés âgés de 
50 ans et +

Nombre de supports mis à 
disposition, nombre dõactions de 
communication

1 dossier traité

Principe n °6 : lõ®limination de la discrimination 
en mati¯re dõemploi et de profession



Un de nos engagements 2010 en matière de
respect de lõenvironnementétait de réduire le
nombre de nos déplacements (avion, voiture
de location, train é) au profit de lõutilisationde
lõaudioconf®rence. Objectif atteint !

Année

Budget moyen 
des frais de 

déplacements / 
personne

(û)

dont budget 
avion

(û)

Audioconférence
(consommation 

en minutes)

2009 7 000 û 3 476 û 16 253

2010 5 900 û 2 712 û 19 548

- 15,71 % - 21,97 % + 20,21 %

- 21,97 %  = 
3 520 kg de CO 2

dô®conomis®s

Malgré une hausse de notre effectif moyen de
+ 33 ,96 % entre 2009 et 2010 , les dépenses
en frais de déplacements ont été réduites au
profit de lõaudioconf®rence.

Principe n ° 7 : les entreprises sont invitées à 
appliquer lõapproche de pr®caution face aux 
probl¯mes touchant lõenvironnement et

Principe n ° 8 : à entreprendre des initiatives 
tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilit® en mati¯re dõenvironnement



Pour répondre à ses besoins en terme de croissance,
merlane a déménagé en août 2010 . Elle occupe
désormais des nouveaux locaux, plus grands, neufs .

Un projet participatif

Tant dans le choix des locaux, 

que dans lõorganisation et le 

déroulement de la transition, 

les collaborateurs ont été 

impliqués dans les choix 

dõam®nagements des espaces 

de travail, dõaccueil client et 

de repos.

Un label THPE

Le bâtiment Green Park 

bénéficie du Label THPE 

(Très Haute Performance 

Energétique). 

Le bilan thermique fait état 

dõune performance de 20 % 

supérieure à la RT2010 

(Règlementation Thermique 2010)

Un nouveau départ 

Le déménagement a été 

lõoccasion de trier et recycler 

600 kg de papier et 840 kg de 

D.E.E.E. (d®chets dõ®quipements 

électriques et électroniques).

Le recyclage a été effectué par 

une société spécialisée, souvent 

récompensée pour ses 

initiatives dans le 

Développement Durable

Principe n ° 7 : les entreprises sont invitées à 
appliquer lõapproche de pr®caution face aux 
probl¯mes touchant lõenvironnement et

Principe n ° 8 : à entreprendre des initiatives 
tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilit® en mati¯re dõenvironnement



espaces

verts

Débit maîtrisé

5ŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 
automatique dans les 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Ł ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ 
sanitaire par panneaux 
solaires

wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie 

Production de froid et chaud 
centralisée par pompe à 
chaleur

Régulation individuelle par bureau 
avec latitude de +2Á/ -2Á

Possibilité de production de chaud 
et froid simultanément en 
intersaison

Des espèces endémiques

Arrosage goutte à goutte (eau de 
pluie et puits)

Arrosage calibré par espèces

Engrais naturel 

Flash sur la lumière

Ampoules LED dans tout le bâtiment

Eclairage bureaux individuels en 
tube néon T53.

Éclairage automatique dans les 
parties communes avec détecteur 
de présence

Eclairage extérieur (parking ) sur 
horloge et interrupteur 
crépusculaire

Une consommation 
raisonnée

Des salles de réunion 
équipées de détecteurs 
de présence pour le 
chauffage et la ventilation

¦ƴ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻƴ 
chauffé

Zoomésur les performances techniques 
du bâtiment Green Park

Principe n °7 : les entreprises sont invit®es ¨ appliquer lõapproche de pr®caution face aux probl¯mes touchant lõenvironnement et
Principe n °8 : ¨ entreprendre des initiatives tendant ¨ promouvoir une plus grande responsabilit® en mati¯re dõenvironnement



}Renforcer sa politique anticorruption

}Réaliser un bilan carbone global

}Réviser et re- concevoir le schéma directeur 
informatique de la société 

}Mettre en place une Direction Recherche et 
Innovation pour p®renniser lõoffre

Yves CACHIA
Directeur DDQ : Développement Durable et Qualité

Tél: 05.61.00.91.84/ Fax: 05.61.39.23.16
Mail: ddmerlane@merlane.com

Site: www.merlane.com

Toulouse (siège social)
Green Park IV

298 allée du Lac - BP 57650
31676 LABEGE CEDEX

όǇƭŀƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜōύ 

Lyon
11 rue Gouilloud

69003 LYON
Metro Sans souci

Paris
19, rue du 4 septembre

75002 PARIS
Métro 4 septembre ou Opéra

Madrid
Calle Velàzquez, 7

28006 MADRID
Metro Avenida de America

Nos  adresses 

Contact

mailto:ddmerlane@merlane.com
http://www.merlane.com/

